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Questions fréquentes - Précoce 

1. L’éducation précoce est-elle obligatoire ? 
Non, l’éducation précoce n’est pas obligatoire. 
Pourtant, si vous inscriviez votre enfant au cycle 1 précoce, nous recommandons une 
présence régulière à l’école (de préférence 4 matinées pendant la semaine), afin de 
faciliter son intégration en classe. 

 
2. Puis-je décider de garder mon enfant à la maison un jour (sans qu’il soit forcément 

malade) ? 
Oui, vous pouvez garder votre enfant à la maison (si vous êtes en congé, si vous désirez 
passer une journée avec lui, si vous voulez partir en vacances en dehors des congés 
scolaires, …) 

 
3. Mon enfant fera-t-il la sieste l’après-midi à l’école ? 

Non, au cycle 1 précoce les enfants ne font pas la sieste. 
Cependant, en fonction des besoins des enfants, nous prévoyons régulièrement des 
petits moments de détente/relaxation afin de leur permettre de se reposer. 
Si votre enfant a besoin de faire une sieste, profitez-en pour le garder à la maison les après-
midis, si vous en avez la possibilité. 

 
4. Puis-je modifier la fréquence de la présence de mon enfant en cours d’année ? 

Pour répondre aux besoins de votre enfant, vous pouvez à tout moment adapter la fréquence 
de sa présence à l’école. 
Si p.ex. en début d’année, vous décidez de garder votre enfant à la maison les après-midis 
(parce qu’il est encore trop fatigué), mais qu’après quelques semaines vous vous rendez 
compte que ce n’est plus le cas, vous pouvez à n’importe quel moment augmenter sa 
présence et l’inscrire également les après-midis à l’école. 
Attention : un rythme régulier est extrêmement important pour votre enfant ! Nous vous 
recommandons de modifier la fréquence de sa présence uniquement en cas de besoin. 

 
5. Mon enfant doit-il être propre à la rentrée scolaire ? 

Pour favoriser l’autonomie de votre enfant, nous vous recommandons qu’il soit propre 
(pas de langes) lors de sa rentrée au cycle 1 précoce. La propreté de l’enfant est 
également favorable au bon déroulement de la vie en classe et assure ainsi un 
enseignement sans troubles. 

 
Même si votre enfant n’est pas encore propre à l’heure actuelle, sachez que son développement 
est très rapide et donc également au niveau de sa propreté, ce en quelques mois!  

 
6. Quelle langue parlez-vous avec les enfants ? 

Le luxembourgeois est la langue véhiculaire au cycle 1 précoce. Elle est parlée en classe. 
De temps en temps, de petites activités en langue française (histoire, chanson…) ont lieu en 
classe afin de familiariser les enfants dès leur plus jeune âge avec cette langue. 
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7. Mon enfant ne comprend pas le luxembourgeois (ni le français…). Aura-t-il des 

difficultés ? 
Ne vous inquiétez pas ! La majorité des enfants inscrits chez nous en précoce ne 
parle/comprend pas le luxembourgeois. 
Au début de l’année scolaire, notre objectif est que les enfants se sentent à l’aise à l’école. 
Dans un tout premier temps, nous essayerons donc (dans la mesure du possible) de 
communiquer avec chaque enfant dans une langue qu’il comprend et dans laquelle il 
arrive à s’exprimer. Ceci le rassurera et lui permettra de se sentir en sécurité pour ensuite 
être ouvert à apprendre la nouvelle langue. 
En outre, nous constatons que beaucoup d’enfants observent leurs camarades pour savoir ce 
qu’il faut faire, ce qui les aide à s’intégrer à la vie en classe même sans connaissances de 
départ en luxembourgeois. 
Dans cet ordre d’idée, nous aimerions également vous rappeler que les jeunes enfants 
n’ont généralement pas besoin de langue commune pour jouer, communiquer et 
s’amuser ensemble. 
De plus, comme nous veillons à proposer des journées très ritualisées aux enfants, nous 
répétons constamment les mêmes mots/phrases (accompagné(e)s de gestes), ce qui les aide 
beaucoup à comprendre peu à peu le luxembourgeois. 
Il est prouvé que les enfants apprennent très vite une langue étrangère. Même s’il est clair 
que chaque enfant apprend à son propre rythme (les uns plus vite que les autres), nous 
pouvons vous assurer qu’ils vont finalement tous apprendre le luxembourgeois lors des trois 
prochaines années (précoce, cycle 1.1. et cycle 1.2.). 
Ne vous inquiétez donc pas, tout se passera bien…  

 
8. J‘hésite encore - est ce que je peux quand même inscrire mon enfant ?  

 
Oui! Il est recommandé d‘inscrire l‘enfant au Précoce. 
 
Si vous voyez qu‘il ne pourra pas venir (rester en crèche, fréquentation d‘une autre école, 
déménagement, …), merci de bien vouloir le désinscrire dans les meilleurs délais. 

 
 
9. Comment se fait la transition entre l’école et la Maison Relais ? 

À la fin des cours, les enfants inscrits à la Maison Relais attendent avec leurs enseignants 
devant la salle de classe afin d’être récupérés par le personnel de la Maison Relais. Celui-ci 
ramènera également les enfants à l’école à 14h les lundis, mercredis et vendredis. 
Conseil : Les journées sont très longues pour les petits. Pour le bien-être de votre enfant, 
nous vous conseillons d’inscrire votre enfant le moins possible à la Maison Relais si vous en 
avez la possibilité. 
Pour information : L’éducation précoce et la Maison Relais sont deux organisations différentes. 
Pour toute question concernant la Maison Relais, veuillez s.v.p. les contacter. 

 
Vous    avez    encore    d’autres    questions ?   N’hésitez pas à nous contacter par mail : 
michele.behm@ecoles-strassen.lu 
 
 
 
 

Cordialement,                       

L’équipe pédagogique du précoce de Strassen
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